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LES COMPAGNONS 
DU PATRIMOINE 
Il y a sur le territoire des Alpes-Maritimes une 
multitude de petits éléments 

patrimoniaux d’une qualité exceptionnelle  ; 
monuments aux morts, oratoires, fontaines, croix 
de mission, etc. 

Malheureusement au fil du temps, ces éléments 
qui sont autant de points de repère visuels et 
affectifs de notre passé ont connu une 
dégradation devant laquelle l’inaction municipale 
serait coupable. 

Aussi j’ai souhaité mettre en place un groupement 
de personnes intitulé les Compagnons du 
Patrimoine du Pays de Grasse. L’objectif est 
d’inventorier, répertorier et restaurer ces éléments 
liés à notre patrimoine. 

Nous avons établi une Charte de qualité pour 
donner un but à notre action. Nous ne sommes 
pas une Association, mais un groupe de 

bénévoles qui s’investit pour faire aboutir les 
projets communs. 

Pour cela, nous nous rapprochons des 
Municipalités afin d’établir des projets afin d’avoir 
les demandes d’autorisation pour nous permettre 
d’entreprendre ces restaurations ainsi que les 
frais d’entretien qui sont pris en charge par les 
Communes. 

Une convention de partenariat a été soussignée 
avec le Souvenir Français, délégation des Alpes 
Maritimes afin de remettre en état des monuments 
aux morts, des stèles, des tombes, dans les villes 
et villages des Alpes Maritimes. 

Deux personnes sont responsables du 
groupement, Jean-Marie Rouvier et Christian Virly.



CHARTE DE QUALITÉ 

Cette charte est établie pour donner une structure physique et morale à notre action. Elle peut 
changer ou évoluer selon de nouvelles idées. 

Dans ce système de bénévolat, basé sur la coopération, il est important que tous travaillent 
dans un esprit d’intérêt général. Cela suppose un certain degré de confiance et de 
compréhension (la coopération est antagoniste à la concurrence). 

Il faut exiger, pour asseoir la crédibilité du groupe et de chaque bénévole, que celui-ci garde 
en permanence le souci de l’authenticité et de la qualité au niveau de l’ensemble de ses 
prestations et de ses engagements. 

Le bénévole s’investit pour faire aboutir les projets communs, dans le respect de la culture 
représentée et des traditions dans toutes ses formes. Ceci s’applique pour les restaurations et 
les créations. 

Il y a égalité des droits et des devoirs entre tous. 

Nécessité de l’abandon de toutes considérations politiques ou politiciennes et spirituelles au 
sein du groupe. 

Tolérance des cultures différentes. 

L’acceptation de la charte sous-entend l’engagement pour chacun de disposer d’une police 
d’assurance. 

Grasse le 16 novembre 2010



NOS RÉALISATIONS… 
  

GORBIO 
PEYMEINADE 
GUILLAUME 
SPERACEDES 
CABRIS 
SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 
LE TIGNET

LISTE DES MEMBRES

Jean-Marie ROUVIER
Fondateur et Responsable
Bertrand BLAREZ 
Fondateur et Responsable, décédé
Christian VIRLY Responsable

Membres :
Daniel CASACI
Anne OMNES
Edgar BATELLI
Corinne BOTTONI
Bruno SIRY
André GRASMMANER
Lucien BOLDRIN
Philippe GRAS
Louis LIMONET
Hubert GIORGIS
Michel CHIOCANINI
Pauline ROUVIER
Richard VIALE
Laurent CARNE
Jacques LEMAYEUR
Gérard MAINGUET
Valéry PELASSY
Marcel MANCINI
Micheline VICENT-ROUBERT
Roland SCHEBLING
Claudine DOUSSAUD
Sylviane BERNHARDT
Michel CATELAND
Alfred FERRACCI
Yves BECHETTI décédé





CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :
Le Souvenir Français - Délégation des Alpes Maritimes, dont le siège social est situé Maison 
des combattants, Boulevard Risso  06630 Nice, association loi 1901, représentée par sa 
Déléguée Générale madame Marie-Pierre FERRUCCI-FEIGENSPAN, dûment habilitée aux fins 
des présentes,
Ci-après dénommée “L’Association",

D’UNE PART,
ET :
Les Compagnons du Patrimoine, dont le siège social est situé 10 Avenue du Docteur Belletrud - 
06530 Peymeinade, représentée par monsieur Jean-Marie ROUVIER et monsieur Christian 
VIRLY dument habilités aux fins des présentes,
ci-après dénommée “le Partenaire”,

D’AUTRE PART
Désignés conjointement “les Parties”.

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit :
“Le Souvenir Français” est une association mémorielle nationale fondée en 1887 et reconnue 
d’utilité publique le 1er février 1906 qui a pour vocation d’honorer la mémoire de tous ceux qui 
sont morts pour la France qu’ils soient Français ou étrangers. La Délégation des Alpes-
Maritimes couvre tout le département des Alpes Maritimes dans ses activités.
“Les Compagnons du Patrimoine“ est un groupement qui participe aux remises en état des 
Monuments aux Morts, des Stèles, des Tombes dans les villes et villages des Alpes-Maritimes.
Dans le but d’optimiser leur visibilité et de se soutenir mutuellement, les Parties ont souhaité se 
rapprocher pour prendre part et communiquer autour des différents événements que chacun 
organise.
Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit :

 Article 1 : OBJET DU CONTRAT
La présente convention a pour objet de définir les relations entre les différentes parties. 
Elle détermine les obligations de chacun.

Article 2 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION
L’Association s’engage à assurer la visibilité du partenaire et à l’associer aux 
événements suivants :
✴ Communication sur les inaugurations des monuments restaurés
✴ Les interventions dans les réunions de l’Association dans le département
✴ Les expositions
La visibilité du Partenaire s’effectuera de la façon suivante :
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✴ Logo sur les réseaux sociaux et imprimés lorsque cela est nécessaire
✴ Temps de parole lors des interventions dans les réunions.

Article 3 : OBLIGATIONS DU PARTENAIRE
Le Partenaire s’engage à assurer la visibilité de l’Association et à l’associer aux 
événements suivants :
✴ Les commémorations
✴ Les expositions
✴ Tous autres événements organisés par leurs soins en relation avec l’Association
La visibilité de"Association s’effectuera de la façon suivante
✴ Logo sur les réseaux sociaux et imprimés lorsque cela est nécessaire
✴ Représentation lors des inaugurations des monuments restaurés.

Article 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES
Les Parties s’engagent à se fournir mutuellement les éléments de communication 
adéquate pour une visibilité optimale.
Les Parties s’engagent à définir d’un commun accord les activations à mettre en place 
lors des différents événements en amont de chaque événement.

Article 5 : CONTREPARTIE FINANCIÈRE
Les prestations réciproques s’effectueront exclusivement en nature, aucune des deux 
Parties ne pouvant exiger un quelconque règlement financier pour quelque motif que ce 
soit.

 Article 6 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Le présent contrat ne confère à chaque partie aucune licence expresse ou tacite 
d’utilisation des marques et logos dont est propriétaire l’autre partie ou ses filiales ou la 
société mère, si ce n’est pour la stricte exécution au présent contrat et uniquement pour 
la durée de celui-ci.

Article 7 : UTILISATION DU NOM, SIGLE OU VISUEL DE L’UNE DES PARTIES
L’utilisation des noms, sigle et visuel de chacune des parties, est autorisée uniquement 
pour communiquer sur le partenariat. Cette communication est soumise à l’accord des 
parties

Article 8 : TOLÉRANCE.
La présente convention pourra être aménagée dans son exécution suite à un accord 
entre les parties.

Article 9 : DURÉE
Le présent contrat est établi pour une durée de trois (3) années, qui court du 8 octobre 
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2022 jusqu’au 08  octobre 2025. Il sera renouvelé par tacite reconduction à la date 
anniversaire du contrat pour la même durée. Le renouvellement peut être interrompu par 
simple courrier d’une des Parties adressé à l’autre Partie un mois avant la date 
anniversaire.

Article 10 : DROIT APPLICABLE
Le présent contrat est soumis au droit français.

Article 11 : LITIGES
Les parties au contrat s’engagent à tout faire pour essayer de régler à l’amiable tout litige 
qui pourrait éventuellement naître de l’exécution du présent contrat. Toutefois, si aucune 
issue n’était trouvée, le litige serait porté à la connaissance des juridictions de Nice 
compétentes.

Fait à Nice, le 08 octobre 2022
En double exemplaires





                                                                                                          

Peymeinade, le
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La  Délégation du Souvenir Français des Alpes Maritimes, représentée par sa Déléguée Générale, 
Madame Marie-Pierre FERRUCCI,	
 	
Le Comité du Souvenir Français des Balcons de la Côte d’Azur, représenté par son Président, 	
Monsieur …………..	
 	
Les Compagnons du Patrimoine, représentés par Messieurs ROUVIER Jean Marie et VIRLY 
Christian,	
 	
La Commune de ……. représentée par son Maire en exercice,	
 	
Auront à charge la réfection totale du Monument aux Morts, sis Place de la Mairie, 33 Rue Frédéric 
Mistral 06530 CABRIS, selon le rendez-vous effectué sur place avec les détails des travaux à 
effectuer.	
 	
Le Souvenir Français des Balcons de la Côte d’Azur prend en charge l’ensemble des fournitures 
nécessaire à cette réfection, selon devis émis par les Compagnons du Patrimoine.	
5L de Javel écologique, poudre de ciment pierre, peinture noir satinée pour pierre, peinture acrylique, 
soit 500€ de fournitures.	
 	
Les Compagnons du Patrimoine ont à charge la réfection totale de ce Monument aux Morts avant le 8 
mai 2021, date de l’Anniversaire de la fin du conflit de la Seconde Guerre Mondiale.	
 	

Fait à CABRIS, le …....	
 	
 	
Madame Marie-Pierre FERRUCCI                           Le Major Denis CHALUMEAU	
Déléguée Générale des Alpes Maritimes                 Président du Comité des Balcons de la Côte 
d’Azur	

 	
Messieurs ROUVIER Jean-Marie et VIRLY Christian         Le Maire, 	
Les Compagnons du Patrimoine	
 	
 	

  

LE SOUVENIR FRANÇAIS DES BALCONS DE LA COTE D’AZUR
95   Route de Draguignan, 06530 PEYMEINADE

📞  : 06 87 98 92 70 - ✉  : souvenirfrancais06530@gmail.com 

Exemple de co
nvention

mailto:souvenirfrancais06530@gmail.com








Les Compagnons 
du Patrimoine 

DU PAYS DE GRASSE
10 Avenue du Docteur Belletrud- 06530 Peymeinade

En partenariat avec le SOUVENIR FRANÇAIS 
Délégation des Alpes-Maritimes


	Les Compagnons du Patrimoine
	Il y a sur le territoire des Alpes-Maritimes une multitude de petits éléments
	patrimoniaux d’une qualité exceptionnelle ; monuments aux morts, oratoires, fontaines, croix de mission, etc.
	Malheureusement au fil du temps, ces éléments qui sont autant de points de repère visuels et affectifs de notre passé ont connu une dégradation devant laquelle l’inaction municipale serait coupable.
	Aussi j’ai souhaité mettre en place un groupement de personnes intitulé les Compagnons du Patrimoine du Pays de Grasse. L’objectif est d’inventorier, répertorier et restaurer ces éléments liés à notre patrimoine.
	Nous avons établi une Charte de qualité pour donner un but à notre action. Nous ne sommes pas une Association, mais un groupe de bénévoles qui s’investit pour faire aboutir les projets communs.
	Pour cela, nous nous rapprochons des Municipalités afin d’établir des projets afin d’avoir les demandes d’autorisation pour nous permettre d’entreprendre ces restaurations ainsi que les frais d’entretien qui sont pris en charge par les Communes.
	Une convention de partenariat a été soussignée avec le Souvenir Français, délégation des Alpes Maritimes afin de remettre en état des monuments aux morts, des stèles, des tombes, dans les villes et villages des Alpes Maritimes.
	Deux personnes sont responsables du groupement, Jean-Marie Rouvier et Christian Virly.
	Charte de qualité
	Cette charte est établie pour donner une structure physique et morale à notre action. Elle peut changer ou évoluer selon de nouvelles idées.
	Dans ce système de bénévolat, basé sur la coopération, il est important que tous travaillent dans un esprit d’intérêt général. Cela suppose un certain degré de confiance et de compréhension (la coopération est antagoniste à la concurrence).
	Il faut exiger, pour asseoir la crédibilité du groupe et de chaque bénévole, que celui-ci garde en permanence le souci de l’authenticité et de la qualité au niveau de l’ensemble de ses prestations et de ses engagements.
	Le bénévole s’investit pour faire aboutir les projets communs, dans le respect de la culture représentée et des traditions dans toutes ses formes. Ceci s’applique pour les restaurations et les créations.
	Il y a égalité des droits et des devoirs entre tous.
	Nécessité de l’abandon de toutes considérations politiques ou politiciennes et spirituelles au sein du groupe.
	Tolérance des cultures différentes.
	L’acceptation de la charte sous-entend l’engagement pour chacun de disposer d’une police d’assurance.
	Grasse le 16 novembre 2010
	nos réalisations…
	Gorbio
	Peymeinade
	Guillaume
	SPERACEDES
	cabris
	SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE
	Le Tignet
	Convention de partenariat
	Convention de partenariat
	Convention de partenariat

